
MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL–GASCONS 

LE 28 NOVEMBRE 2017 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la 

municipalité de Port-Daniel–Gascons, tenue le 28 novembre 2017 à 

la Maison LeGrand, sous la présidence de monsieur Henri Grenier, 

maire et à laquelle étaient présents les conseillères et les conseillers 

suivants : 

 

Mesdames Marie-Ève Allain, Sylvie Blais et Mireille Langlois  

Messieurs Marc-Aurèle Blais et Denis Langlois   

Monsieur Hartley Lepage est absent de la présente séance. Il est à 

l'extérieur de la municipalité. 

 

Était également présente à cette séance, madame Chantal Vignet, 

directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

Pour cette séance, il est constaté que l’avis aux fins des présentes a 

été signifié à tous les membres du conseil de la manière prescrite 

par l’article 153 du code municipal. Tous confirment la réception 

dudit avis.  

 

Après avoir constaté qu’il y a quorum, monsieur le maire ouvre la 

séance à 19h00. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-443 

AVIS DE RENONCIATION 

 

Il est proposé par madame Mireille Langlois, appuyé par madame 

Marie-Ève Allain et résolu que les membres du conseil renoncent à 

l'avis de convocation pour la tenue d'une séance extraordinaire le 

28 novembre 2017 et autorisent la discussion et la prise de décision 

sur les sujets suivants: 

 

Les points à l'ordre du jour sont: 

 

01- Feux de signalisation ; 

02- Bail de location - Fournier maintenance industrielle inc. ; 

03- Demande d'aide financière - Camp de jour ; 

04- Parade du Père Noël ; 

05- Demande d'aide financière dans le cadre du Programme de 

réhabilitation du réseau routier local - volet accélération 

des investissements ; 

06- Centre de prévention de Suicide du BSL/Gaspésie ; 

07-      Période de questions ; 

08-         Levée de la séance. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

   

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-444 

FEUX DE SIGNALISATION 

 

CONSIDÉRANT l'augmentation de l'achalandage des véhicules 

circulant de la sortie de l'entreprise Ciment McInnis, située au 50, 

route 132 à Port-Daniel, vers la route 132 ; 

 

CONSIDÉRANT QU'il devient impératif d'installer des feux de 

signalisation pour la sécurité de ces travailleurs travaillant à l'usine; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Denis Langlois, 

appuyé par monsieur Marc-Aurèle Blais et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons demande au 

ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 



l'Électrification des transports d'examiner la possibilité d'installer 

des feux de signalisation à la sortie de l'entreprise Ciment McInnis 

située au 50, route 132 à Port-Daniel. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-445 

BAIL DE LOCATION 

FOURNIER MAINTENANCE INDUSTRIELLE INC. 

 

Il est proposé par madame Sylvie Blais, appuyé par madame 

Mireille Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons autorise le maire, monsieur Henri Grenier et la directrice 

générale, madame Chantal Vignet à signer pour et au nom de la 

municipalité le bail de location pour un espace compris dans le 

bâtiment du Complexe municipal situé au 440, route Bellevue à 

Port-Daniel à Fournier Maintenance Industrielle inc.  Le loyer est 

fixé à 2 500 $/mois et ce, à compter du 13 décembre 2017. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-446 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE - CAMP DE JOUR 

 

Dans le cadre du Programme de soutien à des projets de garde 

pendant la relâche scolaire et la période estivale 2018, il est 

proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par monsieur 

Marc-Aurèle Blais et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons autorise le directeur des loisirs, culture et tourisme, 

monsieur Éric Huard à déposer une demande d'aide financière 

auprès du ministère de la Famille au montant de 15 000 $ pour 

bonifier l'offre de garde existante offerte dans le camp de jour 

durant la période estivale.  

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-447 

PARADE DU PÈRE NOËL 

 

Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame 

Sylvie Blais et résolu que la municipalité de Port-Daniel–Gascons 

accorde un montant de 3 500 $ au Club Optimiste de Gascons pour 

l'organisation de la Parade de Noël. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-448 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE 

PROGRAMME DE RÉHABILITATION DU RÉSEAU 

ROUTIER LOCAL - VOLET ACCÉLÉRATION 

ACCÉLÉRATION DES INVESTISSEMENTS 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons a pris 

connaissance des modalités d'application du Volet - Accélération des 

investissements sur le réseau routier local (AIRRL) ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons désire 

présenter une demande d'aide financière au ministère des Transports, 

de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports 

(MTMDET) pour la réalisation de travaux d'amélioration du réseau 

routier local de niveaux 1 et 2, excluant la portion désignée prioritaire 

à l'intérieur d'un Plan d'intervention en infrastructures routières 

locales; 

 



POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame Mireille Langlois, 

appuyé par monsieur Marc-Aurèle Blais et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons autorise la présentation 

d'une demande d'aide financière et confirme son engagement à faire 

réaliser les travaux selon les modalités établies dans le cadre du volet 

AIRRL. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

Monsieur Denis Langlois nous informe que l'asphaltage de la route de 

la Rivière fasse partie de l'une des priorités de la Municipalité. 
  

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-449 

DON - CENTRE DE PRÉVENTION DU SUICIDE  

ET D'INTERVENTION DE CRISE DU BSL/GASPÉSIE 

 

Il est proposé par madame Marc-Aurèle Blais, appuyé par madame 

Sylvie Blais et résolu que la municipalité de Port-Daniel–Gascons 

accorde un don au montant de 100 $  pour un tirage au profit du 

Centre de Prévention du suicide et d'intervention de crise du 

BSL/Gaspésie. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune personne présente dans l'assistance.       

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-11-450 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la levée de la séance est proposée par 

madame Marie-Ève Allain à 19h19.  

  

Adoptée à l'unanimité des conseillers.  

 

 

 

__________________                       _______________________ 

 Henri Grenier                                    Chantal Vignet 

 Maire                                                 Directrice générale./sec.-trés.                                      


